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Les bureaux de l'AES se trouvent à l'arrière du Country Hall à 

Angleur.

A l’échangeur de Loncin, prendre la E42, et suivre la A604 

en direction de Seraing / Grâce-Hollogne. 

Prendre sortie 4, Jemeppes vers N617 Liège. 

Tourner à gauche sur N617 - Quai des Carmes.

Suivre la direction Liège.  

Après 3 km, à hauteur du Stade du Standard, tourner à droite 

sur la N63.

Prendre le pont d'Ougrée, direction Marche. 

Suivre Marche-Boncelles pendant +/- 3 km. 

Premier feu, prendre à droite et suivre la direction "AES-AISF" 

et Académie Robert- Louis Dreyfus.

Une fois sur le site, le bâtiment de l'AES se trouve en contre-

bas à droite de l'Académie Robert-Louis Dreyfus. 

Accès :
Association des Etablissements Sportifs

www.aes-asbl.be

13 bte 2, Allée du Bol d’Air, 4031 Angleur
Tél. : +32 (0)4 336 82 20  Fax : +32 (0)4 337 82 20

info@aes-asbl.be - www.aes-asbl.be

Maison de l'AES



Qui sommes-nous? Conseils en gestion 
d’infrastructures sportives : 

 

L’AES c’est aussi : 
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L’Association des Etablissements Sportifs, mieux 

connue sous le sigle de AES, est née en 1979 de la 

fusion de l’Association des Bains Publics et de 

l’Association des Centres Sportifs.

L’AES est constituée en ASBL et son rôle essentiel est 

de regrouper, de représenter et de défendre les 

intérêts des Centres Sportifs des Communautés 

française et germanophone.

L’AES a été reconnue officiellement par la Commu-

nauté Française Wallonie Bruxelles en date du 1er 

janvier 2003.

Aujourd’hui, plus de 400 centres sportifs et de piscines 

sont membres de l’AES, couvrant ainsi l’ensemble du 

territoire de la Communauté française. 

L’AES, c’est également un travail permanent avec 

l’ADEPS, Infrasports, la COCOF, l’UVCW, etc.

> un site internet : www.aes-asbl.be

> une revue trimestielle “L’AES Magazine”;

> une newsletter mensuelle; 

> des colloques;

> des voyages d’études.

Au travers de 6 commissions et d’un staff professionnel, 

l’AES dispense quotidiennement des conseils en gestion 

d’infrastructures sportives.

Ces conseils se rapportent à des domaines très divers 

tels que : 

> Technique et sécurité

> Exploitation des bassins de natation

> Subventions

> Matières sociales

> Législation

> Reconnaissance des Centres Sportifs Locaux

> Accessibilité

> Gestion des halls sportifs

> Formations des agents du sport

> …


